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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
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S O M M A I R E

DÉLÉGATION DE SIGNATURE
Arrêté 15-115 du 12 juin 2015 portant modification du précédent arrêté n°15-114, portant 
délégation de signature à Monsieur JAU, Préfet de la région centre, Préfet du Loiret 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE
Arrêté du 11 juin 2015 portant modification de l'arrêté préfectoral du 27 mai 2013 relatif à la 
composition du conseil de famille des pupilles de l'Etat. 
Arrêté du 15 juin 2015 portant composition de la commission de réforme des agents de la fonction 
publique territoriale des sapeurs pompiers professionnels. 

DIRECTION  DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 

Arrêté préfectoral numéro DDPP-2015-0042 du 12 juin 2015 portant enregistrement d'un élevage 
de 200 vaches laitières au lieu-dit "la jumellerie" à Lison et à épandre les effluents d'élevage sur une 
surface épandable maximale de 200,58 HA répartie sur les communes de Cartigny l'Epinay, 
d'Englesqueville la Percée, de Gefosse- Fontenay, de Lison, de Saint-Marcouf, de Saint-Pierre-du-
mont, de Louvières et de Moon- sur-elle 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Arrêté préfectoral du 4 juin 2015 d'autorisation d'exploiter du GAEC des 2 L
Arrêté préfectoral du 4 juin 2015 de refus d'exploiter de l'EARL Espérance 
Arrêté préfectoral du 9 juin 2015 d'autorisation d'exploiter de Mme PICART Odile 
Arrêté préfectoral du 15 juin 2015  d'autorisation d'exploiter de M. LEFRANCOIS Guylain à 
Moulines 

PRÉFECTURE
SOUS-PRÉFECTURE DE LISIEUX
Arrêté du 27 mai 2015  relatif au retrait de la commune de PENNEDEPIE du Syndicat 
Intercommunal à Vocation Multiple et à la carte de HONFLEUR et sa région. 

DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES, DE LA COORDINATION ET DU 
DÉVELOPPEMENT
Arrêté préfectoral du 12 juin 2015 modifiant le nombre et la répartition des sièges des conseillers 
communautaires de la Communauté de Communes de Bény Bocage. 









































PRÉFET DU CALVADOS

 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 4 jui n 2015

 
Le Préfet de la Région Basse-Normandie

Préfet du Calvados,
Officier de la Légion d'Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 10,51 ha, par le requérant ci-après désigné et
réceptionnée complète le 04/05/2015,

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en Section
Économie et Structures le 4 juin 2015 ;

Considérant la demande déposée par le GAEC des 2 L (2 associés ) qui exploite 121 ha 03, au
moyen de 2 équivalent UTH, détient une référence laitière de 600 000 litres, 41 ha de cultures de
vente, 30 taurillons vendus par an, que l'équivalen ce est de 1,57,

Considérant que les 10 ha 51 sont situés à 400 mètres du siège d ’exploitation du GAEC des 2 L
et que ces terres jouxtent les parcelles exploitées  par le GAEC des 2 L,

Considérant que le GAEC des 2L avait obtenu une aut orisation d’exploiter le 10 octobre 2013,

Considérant la demande déposée par l'EARL ESPERANCE (M. GAS COUIN Sylvain, 22 ans) qui
exploite 270 ha 56, au moyen de 3,1 équivalents UTH, 152 ha 22 d e culture de vente, détient une
référence laitière de 675 372 litres, 30 taurillons  vendus par an, soit une équivalence de 1,44,

Considérant que les 10 ha 51 sont situés à 8 km du siège d’explo itation de l’EARL ESPERANCE
et que ces terres sont à 6 km des parcelles exploit ées par l’EARL ESPERANCE,

Considérant que la demande du GAEC des 2 L correspo nd à : 

• l’orientation 4-4 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «r estructurer le parcellaire en
favorisant la reprise de parcelles jouxtant celle du demand eur selon la décision de la
SES (notamment sur les critères de distance au siège, de surf ace totale, …) et pour une
surface fonction de l'étude du plan cadastral et/ou  du registre parcellaire graphique,

• la priorité 3 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «restruc turation parcellaire telle que
définie au 4-4 de l’article 2 dans les limites défi nies au même article.

Considérant que la demande de l'EARL ESPERANCE corr espond à :



• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à titre
principal, en individuel ou en société. En cas de candidatur es multiples classées à ce
même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitation ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Considérant ainsi que la demande du GAEC des 2 L est prioritai re sur celle de l'EARL
ESPERANCE vis-à-vis du schéma directeur département al des structures agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Le GAEC DES 2 L dont le siège est à LASSY est autorisée à exploiter 10,51 ha répartis
de la manière suivante :

commune

ESTRY

Parcelles

ZC 29

Surface (ha)

10,51

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 4 juin 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07
SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours,
fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois
qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



PRÉFET DU CALVADOS

 

 ARRETE DE REFUS D’AUTORISATION D’EXPLOITER
en date du 4 juin 2015

   
Le Préfet de la Région Basse-Normandie

Préfet du Calvados,
 Officier de la Légion d'Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures modifié par arrêté préfectoral du
31 octobre 2013, modifié par arrêté préfectoral du 10 février 2014, modifié par arrêté préfectoral du
6 août 2014 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter 10,51 ha précédemment mis en valeur par le Gaec des 2 L
(M. LEBAUDY Alain), par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le 16/04/15 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 4 juin 2015 ;

Considérant la demande déposée par l'EARL ESPERANCE (M. GAS COUIN Sylvain, 22 ans) qui
exploite 270 ha 56, au moyen de 3,1 équivalents UTH, 152 ha 22 d e culture de vente, détient une
référence laitière de 675 372 litres, 30 taurillons  vendus par an, soit une équivalence de 1,44,

Considérant que les 10 ha 51 sont situés à 8 km du siège d’explo itation de l’EARL ESPERANCE
et que ces terres sont à 6 km des parcelles exploit ées par l’EARL ESPERANCE,

Considérant la demande déposée par le GAEC des 2 L (2 associés ) qui exploite 121 ha 03, au
moyen de 2 équivalent UTH, détient une référence laitière de 600 000 litres, 41 ha de cultures de
vente, 30 taurillons vendus par an, que l'équivalen ce est de 1,57,

Considérant que les 10 ha 51 sont situés à 400 mètres du siège d ’exploitation du GAEC des 2 L
et que ces terres jouxtent les parcelles exploitées  par le GAEC des 2 L,

Considérant que le GAEC des 2L avait obtenu une aut orisation d’exploiter le 10 octobre 2013,

Considérant que la demande de l'EARL ESPERANCE corr espond à : 

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,



• la priorité 17 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «agrand issement d’un agriculteur à
titre principal, en individuel ou en société. En cas de candi datures multiples classées à
ce même rang de priorité, priorité est donnée à l’exploitati on ayant l’équivalence la plus
faible. Deux équivalences seront considérées comme égales si la différence entre elles
est inférieure ou égale à 15% de la valeur de la pl us faible»,

Considérant que la demande du GAEC des 2 L correspo nd à :

• l’orientation 4-4 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «r estructurer le parcellaire en
favorisant la reprise de parcelles jouxtant celle du demand eur selon la décision de la
SES (notamment sur les critères de distance au siège, de surf ace totale, …) et pour une
surface fonction de l'étude du plan cadastral et/ou  du registre parcellaire graphique,

• la priorité 3 de l’article 3 du S.D.D.S.A., à savoir «restruc turation parcellaire telle que
définie au 4-4 de l’article 2 dans les limites défi nies au même article.

Considérant ainsi que la demande du GAEC des 2 L est prioritai re sur celle de l'EARL
ESPERANCE vis-à-vis du schéma directeur département al des structures agricoles,

A R R E T E

ARTICLE 1 –L’ EARL ESPERANCE dont le siège est à SAINT GERMAIN DU CRIOULT n'est pas
autorisée à exploiter 10,51  ha répartis de la manière suivante :

commune

ESTRY

Parcelles

ZC 29

Surface (ha)

10,51

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 4 juin 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L‘adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :
• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou

par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS
07 SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces
recours, fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans
les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



PRÉFET DU CALVADOS

 

 ARRETE DE REFUS D’AUTORISATION D’EXPLOITER
 en date du 9 juin 2015

   
Le Préfet de la Région Basse-Normandie

Préfet du Calvados,
 Chevalier de la Légion d'Honneur

Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures modifié par arrêté préfectoral du
31 octobre 2013, modifié par arrêté préfectoral du 10 février 2014, modifié par arrêté préfectoral du
6 août 2014 ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados  ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter 82,77 ha précédemment mis en valeur par la GAEC
CRESPIN , par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le 19/02/15 ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 4 juin 2015 ;

Considérant la demande de Mme PICART odile, propriétaire de s terres objet de la demande, qui
exploite 29 ha 52 dont 11 ha 32 de culture de vente , soit une équivalence de 0,07,  

Considérant que cette reprise permettrait de consol ider son exploitation,

Considérant que la demande de Mme PICART Odile corr espond à : 

• l’orientation 5-2 de l’article 2 du S.D.D.S.A., à savoir : «c onforter l’agrandissement des
exploitations, d’agriculteurs à titre principal, en tenan t compte de l’ensemble des des
activités agricoles et non agricoles du demandeur, appréci ées au moyen du système
d’équivalence défini dans le Projet Agricole Départ emental (PAD) »,

Considérant la situation du preneur en place, GAEC CRESPIN, qui exploite 170,18 ha au moyen
de 3 équivalents UTH, détient une référence laitière de 560 1 62 litres (AOC Laiterie 335 €/l), 46,13
ha de cultures de vente dont 3 ha de betteraves sucrières, 25 b œufs et 25 taurillons vendus par
an soit un score équivalence de 1,01,

Considérant que le GAEC CRESPIN bénéficie d’une autorisati on d’exploiter depuis le 6 mars
2008,

Considérant que CRESPIN Frédéric s’est installé avec les ai des de l’Etat en septembre 2013 et
que les 82 ha 77 objet de la demande, sont intégrés  dans son projet d’installation,

Considérant que la perte des 82 ha 77 correspond à 43,9 % de la SAU et représente 40,75 % de
l’EBE de l’exploitation du Gaec Crespin, et aurait des consé quences sur le projet d’autonomie
alimentaire indispensable à la viabilité économique  et environnementale de l’exploitation,



Considérant que la perte des 82 ha 72 conduirait à une augment ation du chargement à l’hectare
et donc à la perte de l’AOC pour la production lait ière,

Considérant ainsi que la demande de Madame PICART Odile reme t en cause la viabilité
économique, familiale et professionnelle de l’explo itation du GAEC CRESPIN,

A R R E T E

ARTICLE 1 – Madame PICART Odile demeurant à TREPREL n'est pas autorisée à exploiter 82,77 ha
répartis de la manière suivante :

commune

TREPREL

Parcelles

B 270 272 40 35 26 25 23 19- A 26- ZC 107 101
99- ZB 9

Surface (ha)

82,77

ARTICLE 2 - Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 9 juin 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L‘adjointe au chef du service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :
• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou

par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS
07 SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces
recours, fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans
les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



PRÉFET DU CALVADOS

 ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 15 ju in 2015
 

Le Préfet de la Région Basse-Normandie
Préfet du Calvados,

Officier de la Légion d'Honneur
Officier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 26 mars 2013 modifié fixant la composition de la Commission Départementale
d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2015 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 janvier 2015 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU la demande d'autorisation d'exploiter portant sur 65,87 ha, précédemment mis en valeur par
 M.DESMYTERRE Luc par le requérant ci-après désigné et réceptionnée complète le  05/03/15 ;

VU la publicité effectuée sur le site de la préfecture du Calvados ;

Considérant l’installation avec les aides de l’Etat  de M. LEFRANCOIS Guylain,

Considérant qu’aucune autre demande n'a été déposée  sur ces parcelles, ;

A R R E T E

ARTICLE 1 – M. LEFRANCOIS Guylain demeurant à MOULINES est autorisé à exploiter 65,87 ha
répartis de la manière suivante :

commune

BRETTEVILLE LE RABET
ESTREES LA CAMPAGNE

 GRAINVILLE LANGANNERIE
URVILLE

Parcelles

ZB 11 13 34 – ZD 13 14 15 27 – ZE 29
AH 4 28 29

AH 1
ZD 2

Surface (ha)

54,09
6,51
2,82
2,46

ARTICLE 2 - La Secrétaire Générale de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et de
la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 15 juin 2015

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
Le chef du service agricole,

Jean Luc VINAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS 07
SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces recours,
fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans les 2 mois
qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 












